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ACCES DE Lit FEMl'...E A LA VIE ECONOJviJQUE (point 9 de l'ordre du jour) (B/CN,6/L.73/14Y.l, 
E/CN.6/L.74/Rev.l, E/CN,6/L.75) (suite des débats de la séance précédente) _ 

~ PRESIDENTE invite 1~ Commission à poursuivre 1 1 ex~men du point 9 de l'ordre 

du jour (accès de 1~. fecme à la vie économique) et à exe.miner le projet de résolutiœ 

ayant trait à le situetion des femmes âgées qui travaillent (E/CN,6/L.?4/Rev.l)1 

présenté pr.r l0s délégations des Eteta-Unis et de Cuba, et le projet de résolution 

ra ln tif à 1~ femme dé'.ns les professions libér~les (E/CN.6/L. 75) présenté par la 

délégation des Etnts-Unis d'Amérique. 

Projet de résolution sur la situation des femmes ggées qui travaillent 

(E/CN.6/L.74/Rev.l) : 

Elle LUTZ (Brésil) propose de faire deùx Pfl.rties du premier alinée de l'expos~ 

des motifs du projet de résolution commun-relatif à la situation des femmes âgées 

qui travaillent et d'ajouter le membre de phrase : net que, gr~ce aux progrès 

constants de la médecine et de 1 'hygiène publique, lé' durée ~:1oyenne de la vie 

c.ugmente p.9rtout" après les mots "plus grande que celle des hommes 11 • Le deuxième 

~linén du préambule que l'on obtiendrait ainsi commencerait par les mots r 

"Constatant que tant les enployeurs privés que l'Etat ont pris diverses disposi-

tions ••••"• 

l'Ille Lutz propose en outre d'ajouter les mots 11Les limites d •ttge maximum 

prescrites pour l'e.ccès à un emploi et 11 dans le dernier alinêa, avant les mots 
111 'âge de la retraite". Au Brésil, les ['gents de l'Etat t:énéficient d tune retraite 

avec pension complète quel ~~e soit leur sexe. Mais il existe une limite pour l'Age 

d'entrée, qui empêche les femmes €gées d'obtenir un poste dans l'administr~tion, 

ifue POPOV.~ (Union des Républiques socialistes soviétiques) rappelle qu'à la 

cent seizième séance, la représentante de la Fédération syndicale mondiale (FSM) 

e fourni beaucoup de renseignements intéressants coacernant l'accès de la i'ecme à 

la vie économique. Compte tenu de cet exposé, Hme Popova désire proposer les Eccende-

ments suivante au projet commun de résolution. 
'· 

Il CCJnviendrsit d 1ajouter les r.1ots 11 A la demande des organisE.tions syndicales'' 

après les LJ.ots "et 1 1 Etr1t 11 , dans le premier alinéa de 11 exposé des motii's. A la tin 

du rJ€b.e alinéa, après les mots 11 et les élér.tents Bgés de la popul.stion en génércl.", 

il faudrait ajouter ce qui suit : "en leur accordant des indeMitéa et des pensiou 

de vieillesse, emis que ces ::1esures sont loin d' É}tre s.?tisi'~isantes, en ~rticulier 
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dans le cas des femmes ~gées qui travajllent, puisque ces dernières reçoivent, dans 

presque tous les pays, des pensions inférieures à cellœdes hommes", 

Comme, de l'avis de la représentante de l'Union soviétique, les autres alinéas 

du projet commun de résolution ne comportent pas de proposition constructive, elle 

propose de les supprimer, en les remplaçant par le texte suivant : 
11~ le Conseil économique et social de recommander aux gouvernernents de 
prendre les mesures nécessaires pour que les femmes âgées qui travaillent 
bénéficient de pensions égales à celles des hommes, et suffisantes pour leur 
assurer un niveau de vie compatible avec la dignité humaine". 

En adoptant un tel texte, on aura traité le problème d'une manière plus 

constructive. 

Mlle SUTHERLAND (Royaume-Uni), attirant l'attention de la Commissi.on sur 

l'emploi de l'expression "femmes •••• à m~me d'occuper un emploi ••••" dans le 

premier alinéa du dispositif du projet commun de résolution, fait valoir qu'il sera 

difficile d'évaluer le nombre de ces femmes dr après les "résultPts des recensements 

et d'autres sources ·valables 11 • Il est facile de déterminer le nombre des femmes qui 

occupent un emploi et qui sont inscrites comme nlen exerçant pas, màis il est certai

nement difficile, sinon impossible, d'établir combien de femmes sont disponibles 

pour un emploi. 

1-.ime GOLD,.AN (Etats-Unis d'Amérique) accepte la suppression des moh "à m@me 

dt occuper un emploi 11 , si la représentante de Cuba y donne son accord. La délégation 

des Etatb ·-T~-ts, en .rédigeant ce texte, voulait obtenir les chiffres que l'on peut 

tirer des rapports établis à la suite des recensements; elle a nE.turellement pris 

pour prémisse que la Commission disposerait d'une base de travail plus satisfaisante 

si elle obtenait certains renseignements sur la demande dont peuvent faire 1robjet 

les femmes âgées et les 1emmes travaillant à temps partiel. 

Mlle SUTHERLAND (Royaume-Uni) précise que les rapports fondés sur les recense

ments effectuéa au Royaume-Uni indiqueront le nombre des femmes, dans les divers 

groupes d 1âges, qui occupent un emploi ou ne se livrent. pas à un travatl rémunéré, 

ce qui donnera un tableau de la situation dans son pays. 

Mlle FAIRCHILD (Organisation intern~tionale du travail), prenant la parole sur 

l'invitation de la PRESIDENTE, déclare que le Bur;au intarne.tional du travail sera 

heureux de collaborer avec la Commdssion, mais qu'il lui est impossible de préciser 

quend des rapports complets pourront être fournis$ Elle demande eux représentantes qui 
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ont soumis le projet commun de résolution ai elles seraiert disposées à remplacer 

le mot IIOrganisation" par le mot IIBureau", au dernier alinéa; elle présume e~ effet 

que c'est avec le Bureau il1ternational du travail que la Caœmission envisage de 

collaborer. En outre, la tiche du Bureau serait simplifiée si l'on faisait précéder, 

dans le texte anglais, la liste des questions à examiner par les mots "ipcluding 

sueh Q'!&stions as 11 , plut8t que par les termes "with particular regard to". L'emploi 

d'une telle formule permettrait au Bureau d'élaborer plus aisément le programme de 

travail nécessaire~ 

Mme GOLDMAN (Etats-Unis d'Amérique) et Mlle MANAS (Cuba) acceptent les sugges-· 

tions de la représentante de l'Organisation internstionale du travail ainsi que les 

amendements du Brésil. 

Par 12 voix sans opposition 1 avee 3 abstentions, le premier alinéa de 1 1 expos~ 

des motifs du projet commun de résolution, ainsi amendé, est adopté. 

Par 10 voix contre ;. avec 3 abstentions, le premier amendement de l'Union 

soviétique, au premier alinéa de l'exposé des motifs. est rejeté. 

Mlle LUTZ (Brésil) fait observer que dans certains pays, par exemple au Brésil, 

les femmes et'les hommes bénéficient de pensions de retraite id~tiques. Elle se 

demande done si la représentante de l'Union soviétique n'accepterait pas de modifier 

en conséquence son deuxième amendement en lui dennant une rédaction plus simple. 

Nlle SUTHERLAND (Rovaume-Uni), parlant également du deuxième amendement de 

1 1Union soviétique, expose qu'il serait difficile de l'accepter, puisque la Commis

sion n'a jamais étudié le problème des pensions. Au Royaume-Uni, il n'est fait 

aucune distinction entre les hommes et les femmes an matière de pensions de retraiteo 

Mme FIGUEROA (Chili) fait remarquer que l'on ne dispose pas pour tous les pays 

de renseignements détaillés sur l'inégalité de traitement dont les femmes aeraient 

victimes en ce quj concerne les pensions versées au titre de la retraite, et c'est 

pourquoi il lui para!trait préférable, dans le deuxième amendement de l'Union so

viétique, de ne pas dire "dans presque tous les pays", mais "dans de nombreux cas 11 , 

ce qui serait plus conforme à la réalité. 

La PRESIDENTE rappelle que la représentante de la Fédération syndicale mondiale 

a expliqué que dans certains pays les femmes reçoivent, au titre de la retraite, 

des pensions inférieures à celles des hommes, la raison donnée étant que très 
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souvent elles prennent leur retraite à un âge moins avancé que les hommes. En tant 

que représentant de la France, elle croit que l'idée exprimée dans l'amendement de 

la délégation de l'Union soviétique pourrait trouver sa place dans le projet commun 

de résolution. 

Pour ~.fuie GOLJlr.'LAN (Etats-Unis d'Amérique), il ressort nettement du débllt que 

des mesures discriminatoires existent sur ce point. C'est lé:.. raison pour laquelle 

le projet de résolution invite le Bureau international du travail à recueillir des 

renseignements sur l'âge de la retraite - question sur laquelle la Commission ne 

dispose pas de données. 

La PRESIDENTE suggère d 1ajouter au second alinés du dispositif du projet commun 

de résolution, après les mots 11qu 1 elle peut posséder sur 1f âge ••• " les mots "et le 

montant ••• " • 

Mme OOIJ:iV..AN. {Etats-Unis d'Amérique) propose de rédiger comme suit la phrase 

en question du derni$r alinéa : "··· les renseignements qu'il peut posséder sur 

l'Bge de la retraite, les pensions, et leur montant, dans les carrières de l'in-

dustrie •••"• 

Répondant aux observations de la représ2nta.nte du Chili, Iv-J!ne POPOVA {Union dea 

Républiques socialistes soviétiques) rappelle que, lors de la U6ème séance, la 

représentante de la FSM a fourni à la Commission des renseignements fort intéressants 

sur l'expérience acquise par les syndicats dans presque tous les pays. Si la Coamis

sion insiste pour adopter des formules trensactionnelles, elle ne pourra décrire la 

situation ni d'une manière adéquate ni d'une manière précise. crest la raison pour 

laquelle l~e Popova a soumis son amendement qui - elle tient à le faire remBrquer 

à la représentante du Brésil - est simple, clair et bref. Compte tenu de la Mte 

avec laquelle travaille la Commission, il serait difficile d'établir sans préparation 

un texte meilleur. 

La PRESIDENTE, intervenant en qualité de représentente de la France, tient A 
déclarer qu'elle ne trouve pas sans intérêt l'idée exprimée dans cet alinéa mais 

qu'il ne lui sera pas possible de voter en sa faveur parce qu'il lui est difficile 

d'accepter un texte déclarant quelque chose qui n'est pas oonfarme à ce qui existe 

dans son pays. 

Par 8 voix co.Ptre 3.a.. .avep~f'l~~pt_ion.s, le ~~ème amendement de 1 •Union 

soviétique au premier alinéa de l'exposé de3 motifs est rejeté. 
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Par 14 voix sans opposition, avec 3 abstentions, le nouveau deuxième alinéa de 

l'exposé des motifs, gui commence B~r les mots "CONSTATANT gue tant les employeurs 

privés ••• est adopté. 

i'J.le KALINOWSKA (Pologne) et l•ime FIGUEROA (Chili) considèrent qu 1i 1 convient 

de mettre d'abord aux voix le texte qu'a proposé la représentante de l'Union so

viétique pour remplacer les alinéas restants du projet commun de résolution. 

Pa.r 8 voix contre 3. avec 6 abstentions, le texte gue 1 'Union soviétique a 

groeosé pour remplacer les trois derniers alinéas du projet commun de résolution, 

est rejeté, 

Mme FIGUEROA (Chili) déclare qu'elle s'est abstenue de prendre part au vote 

paree qu'elle croit qu'il faut maintenir le dernier alinéa du projet commun de 

résolution initial. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le nouveau troisième alinéa de 

l'exposé des motifs du projet commun de résolution commençant par les mots : 

"Constatant 9He les possibilités d •emploi pqur les travailleurs âgés •• ·" est adopté. 

Mlle LUTZ (Brésil) fait observer que le premier alinéa du dispositif dans lequel 

le Conseil invite le Secrétaire général à fournir des renseignements sur la proportion 

d'hommes et de femmes de plus de 40 ans à même d'occuper un emploi dans le groupe 

d 1âge, contredit implicitement le premier alinéa de l'exposé des motifs, qui contient 

une affirmation pure et simple, Pourquoi après avoir dit que, dans beaucoup de pays, 

le nombre des femmes dans la population adulte dépasse celui des hommes et que, dana 

certaines régions, la longévité des femmes est plus grande que celle des hommes, la 

Commission demanderait-elle que cette affirmation soit confirm~e par des chiffres ? 

Mme GOLIT-iAN (Etats-Unis d '.Amérique) estime qu'en rassemblant les chiffres 

provenant des recensements, on renforcera la position prise par sn délégation. Peut

être conviendrait-il, elle le reconna1t, de préciser l'idée exprim~e dans l'alinéa 

en question en disant : "permettant de comparer, pour les grcupes d' ~ge de plus de 

40 ans, le nombre des femmes et des hommes, ainsi que leur situation respective au 

point de vue de l'emploi". 

l<JJlle GRINB3RG ... VINAVER, Secrétdre de la Ccmmission, fait observer que si le 

Gouvernement des Etats-Unis est en mesure de répondre à un questionnaire sur les 

renseignements demandés per la Commission dans le premier alinéa du dispositif, il 
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ne faut pas oublier que d'autres gouvernements ne seront pas en mesure de le faire. 

En conséquence, le Secrétariat ne peut garantir à la Commission qu 1 il Pf.rviendra à. 

lui fournir des renseignements complets sur la question. 

~me FIGUEROA (Chili) se demande pourquoi on invite le Secrétaire général à 

fournir des "renseignements devant ~tre tirés des résultats des recensements et 

d'autres sources vale.bles". Ne pourrait-on pas simplement dire "les renseignements 

disponibles" ? 

Yme GOLD~Jrn (Etats-Unis) accepte la modific~tion suggérée par la représentante 

du Chili. 

iville FAIRCHILD ( Organisa.tion internationale du Travail} expose que le Bureau 

international du Travail s'efforce constamment de rassembler les renseignements 

statistiques que demande le projet commun de résolution, mais qu'il éprouve de 

grandes difficultés à. se les procurer. Les renseignements que l'on a pu obtenir 

sont publiés tous les deux ans dans un Annuaire statistique. Il ne s'agit que de 

renseignements officiels. Bien entendu, le Bureau international du Travail est tout 

disposé à aider l'Organisation des Nations Unies à se procurer les renseignements 

désirés, mais elle craint que ceux-ci ne soient pas aussi complets que la Commission 

le souhaiterait. 

Par 14 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le premier alinéa du dispositif 

du projet commun de résolution est adopté avec les amendements proposés. 

Le texte adopté est ainsi conçu : 

"Invite le Secrétaire général à fournir à la Commission de la condition de la 
femme, pour sa prochaine session, tous renseignements disponibles permettant 
de comparer, pour les groupes d'âge de plus de 40 ans, le nombre des femmes 
et des hommes, ainsi que leur situation respective au point de vue de 1 1emploin. 

Iville FAIRCHILD (Organisation intcrnat:1..onale du Travail), se référant au dernier 

alinéa du projet commun de résolution deœnde si les autet.~::os de celui-ci désirent 

avoir des renseignements statistiques sur l'emploi des femmes âgées dans l'industrie 

et les professions libérales seulement ou s'ils désirent avoir aussi ces renseigne

ments pour d'autres catégories d'emploi, telles que l'agriculture. 

l"ime GOLDhAN (Etats-Unis d' Anérique) précise que la délégation des Etats-Unis 

désire que le Bureau interne.tional du Trsvail soit libre de communiquer à la Commission 

toute documentation dont il dispose. Peut-être l'indiquerait-on si l'on rédigeait 
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comme suit la dernière ligne du dernier alinéa 11les travailleurs âgés ainsi que ceux 

d'autres catégories". 

JvUle FAIRCHILD ( Organis~rtion interm tionale du Travail) fait observer que le 

Bureau intern~tional du Travail pourra sans aucun doute mieux s'acquitter de sa 

mission si les instructions qu'on lui donne ne sont pas trop précises. 

Après un nouvel échange de vues sur la rédaction du dernier alinéa, Hme 

FIGUEROA (Chili), appuyée per i1oe POPOVA (Union des Républiques socialistes sovié

tiques}, propose que les délégations qui ont présenté le projet commun de résolu

tion refondent celui-ci avec 1 1aide du Secrétariat, et que le vote soit renvoyé à 

la prochaine séance. 

La PRESIDENTE décida de renvoyer la suite de l'examen du projet Conlli1UO de 

résolution (E/CN.6/L.74/Rev.l) à la prochaine séance et invite les membres de la 

C~~ssion à passer à l'exanen du projet de résolution concernant les femmes dans 

les professions libérales. 

Projet de résolution sur la femme dans les professions libérales (E/CN,6/L.75). 

Mlle LUTZ (Brésil) propose de supprimer la fin du premier alinéa de l'exposé des 

motifs, à partir des mots 11et qu'il est généralerJ.ent •••• "• 

~~e GO~Ulli (Etats-Unis d'Amérique) accepte l'amendement br~silien. 

Répondant à ,'Jne FIGUEROA (Chili), elle précise que les aots 11 pour faire earrière11 

signifient 11 pour accéder aux situr:tions les plus importantes 11 d'une profession dormée. 

Dans presque tous les pays, les femmes se heurtent encore à des obstacles qui les 

em~chent d'atteindre les sommets de la hiérarchie. L'intention de la délégation des 

Etats-Unis· est que le texte s'applique non pas à l'accès aux études, mais aux possi

bilités d'avancement des femmes qui ont déjà fait les études nécessaires et qui 

exercent une profession. Elle citera comme exemple la profession juridique; il est 

rare qu'une femme juriste soit désignée pour occuper un poste public ou un emploi 

comportant des responsabilités. Le problème est de la plus haute importance pour 

la Commission. 

Mme FIGUEROA (Chili) propose de remplacer les mots 11pour faire carrière dans 

les" par les mots 11dans l'exercice des". 

Mme GOLJJ(AN (Etats-Unis d'Arn.érique) est disposée à accepter le mot 11exercice" 

bien qu'à son avis, il n'ait ~s tout à fait le m3ra.e sens que les mots "faire carrière1L 
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La question nt est pas de savoir si les femmes ont le droit d 1 exercer u:-.'1 profession, 

mais s~ elles peuvent accéder aux divers échelons de la hiérarchie à l'intérieur 

de cette profession. 

Mme POPOVA (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait observer que la 

représentante des Etats-Unis a établi de façon concluante qu 1il s'exerçait dans les 

professions libérales des discriminations à l'encontre des femmes. Ce que la 

représentante des Etats-Unis a dit des femmes juristes est également vrai pour 

à'autres champs d'activité, c~1e, par exemple, les métiers techniqueso Elle est 

persuadée qu'on ne pourra rendre le texte tout à fait satisfaisant qu 1en y mention~· 

nant expressément la discrimination et en y énumérant les genres de discrimination 

dctuellc_:tent appliqués à 1 'encontre des femmes. 

~he GOLD.Mk'J (Etats-Unis d'Amérique) s'est abstenue de développer ce point :.our 

épar0ner le temps de la Commission. Elle r~pondra à la représentante de l'Union 

c;ovié·t,ique qu'elle songeait au genre de difficultés que les femmes ont éprouv3es 

apri.'ls la dernlère guerre. Pendant la seconde guerre mondiale, des femmes possédant 

è~~ 00rillaiss~,ces scientifiques et techniques très poussées ont occupé les places 

de C2J!'tains hommes et ont obtenu un avancement rapide. Après la démobilisation des 

hcrrme~;J ces fe:n_-nes ont eu de la peine à garder leur situation et à obtenir l'avance

me-r.'~ qu 1 elles méri' ::tient. Les principales organisations féminines des Etats-Unis 

d 1 hmériq:1e cr,~e la Fédération des femmes diplômées des universités, et la Fédéra

t'_o'1 des fe:nM.8s de carrières libérales et ccmmerciales ont étudié le problème de 

fç,ço>:l approfond'_e et pourraient certainement fournir des renseignements à cet égard. 

Elle ignore la solution précise qu'il convient de donner au problème, mais elle 

voudrait citer un livre de M. Kotschnig que certaines représentantes connaissent 

peut-€ltre parce qu'il représente les Etats-Unis dana divers organismes des Nations 

Ucies, 1'1. Kotschnig a fait observer dans son ouvrage que le principal argu:-· .:;.t que 

1 1on re~t O?poser a la discrimination exercée à l 1encontre des femmes qui travaillent 

est qu'en agissant ainsi, on ne tient pas suffisamment compte des résuJ.tats qu'elles 

ont obtenus. Leurs travaux ":·alent ceux des holl!Jœ s, et cr est là un fait remarquable, 

si l'on considère le peu de temps quj_ s'est écoulé depuis le mo~.1ent où elles ont eu 

accès pour la première fois aux professions libérales, et aussi la g~ne que consti

tuent pour e.lles des préjugés fort anciens. I".!. Kotschnig est arrivé à la conclusion 

q_1le ncn seuleme:It cette discrimination était injuste, mais qu 1 elle privait pro ba-

b] ement 1 1hurnanité de décmJ.vertes importantes et de services précieux. 
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Dsns oe:rtains pays, en Amérique le.tine pe.r exemple, et c •est là un autre aspect 

important du problème, les tammes ont ~t4. admises sans difficulté dans les profes

sions libérales avant de recevoir tous les droits politiques. L'expérience de certaine 

paya pourrait donc servir aux pays où lee femmes jouissent des droits politique• 

depuis un certain temps. 

La Commission préférerait peut-être que l'on rédigeât ainsi le premier alinéa 

de l'exposé des motifs, 

"Constatant que dans de nombreux pays, les femmes se heurtent à des obstacles 
dane l'exercice de leur profession, particulièrement en ce qui concerne 
] avancement 11 • 

l'1m.e NOVIKOVA (République socialiste soviétique de Biélorussie} regrette que la 

Commission paraisse hésiter à accepter la suggestion de la représentante de l'Union 

soviétique, d'autant plus que les diverses représentantes admettent qu 1il exiate 

une discrimination à l'encontre des femmes dans presque tous les paya y compris les 

Etats-Unis dr Amérique. Bien entendu, dans la République socialiste soviétique de 

Biélorussie, il n'existe aucune discrimination et lorsque les femmes ont obtenu leur 

dipl&me, elles trouvent f'~.cilement un emploi et bénéficient d'un avancement normal. 

Mme POPOVA (Union des Républiques soviétiques socialistes) propose d'amender 

comme suit le premier alinéa 

"Constatant que, dans de nombreux pays, la discrimination exercée à. leur 
encontre empêche les femmes d'exercer leur profession avec succès". 

Le PRESIDENTE, intervenant en tant que représentante de la France, tait obeerver 

que le mot "discrimination" qui figure dans 1 'amendement proposé pe.r la représentante 

de l'Union soviétique ne lui para1t pas approprié, car il laisse entendre que des 

mesures discrimint~toires sont appliquées, alors qu'en l'occurrence il s'agit de 

lutter contre un état d'esprit résultant d'une tradition. C1est pourquoi elle votera 

contre l'amendement proposé par l'Union soviétique. 

Par 8 voix contre 3 avec 4 abstentions, l'amendement de ltUnion soviét~ 

au premier alinéa du projet de résolution (E/CN,6/L.75) est rejeté. 

La PRESIDE.l'f.l'E met aux voix le nouveau texte que vient de proposer la représentan

te des Etats-U:ds pour le premier alinéa de 1 'exposé des motifs, 

Par 12 voix contre zéro avec 3 abstentions, ce texte est adopté. 
\:.:. 

Mlle SUTHERLAND (Royaume-Uni), se référant au deuxième alinéa de 1' exposé des 

motifs où sont citées plusieurs protessione, pense que ~ette énumération devrait 
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figurer au premier paragraphe du dispositif. L1une des difficultés que l'onmncontre 

est que le mot 11 profession11 a des sens différents selon les pays. Elle craint que la 

Commission ne découvre qu'elle a adressé au Secrétaire général une deme.nde à laquelle 

celui-ci trouvera difficile de répondre de façon satisfaisante. Il serait préfér~ble 

de limiter l'étude proposée à certaines professions. 

La PR.i:SIDENTE se demande, elle aussi, si l'on peut conserver dans l'énumération 

des professions qui figure au deuxième alinéa, les professions de savant et de 

professeur dans les établissements d'enseignement supérieur, c<>.r en France, par 

exemple, ces professions ne sont pas considérées comme des professions libérales 

mais comme des fonctions publiques. Elle demande si l'on ne pourrait pas terminer 

ce deuxième alinéa après le mot "architecte". 

}nne GRINBERG-VINAVER, Secrétaire de la Commission, indique que 1 1on faciliterait 

considérablement la tâche du SecrétariEt en faisant figurer, comme l'a suggéré la 

représentante du Royaume-Uni, dans le dispositif de la résolution l'énumération 

des professions qui. se trouve actuellement au deuxième alinée .• 

Mme FIGUEROA (Chili) ne peut pas se prononcer avant d'avoir plus longuement 

réfiéehi sur le point de savoir si l'énumération das professions au deuxième alinéa 

est celle qui conviendrait le mieux, D'autre p~rt, la Commission devrait tenir compte 

de l'objection formulée ~r la représentante du Royaume-Uni, et sJefforcer de trouver 

une formule acceptable à tous. 

La PRESIDENTE exPlique que le but de llénuméretion est simplement de délimiter 

le champ de l'étude pour le moment. 

Vùle LUTZ (Brésil) estime ou bien que l'alinéa en quest~on mentionne les 

professions libérales en général sans procéder à une énumération, ou bien que, si 

l'on décide de donner une énumération, les professions de savant et de professeur 

dans les établissements d'enseignement supérieur soient maintenues dans la liste. 

Peu de femmes sont titulaires de chaire ou se livrent à des travaux de recherches 

scientifiques. 

La PRESIDENTE avait suggéré de ne pas inclure dans l'énuméretion figurant au 

deuxième alinéa, les professions de savant et de professeur parce qu'il sragissait 

à san avis de professions qui seront étudiées à l'occasion de l'enquête relative à 

la fonction publique. 
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~ùle LUTZ (Brésil) fait observer que d'après les renseignements qu~e possède, 

aux Etats-Unis lee travaux de recherche scientifique ne sont pas du domaine de la 

fonction publique, mais relèvent de l'entreprise privée. 

Mme POPOVA (Union des R4publiques socialistes soviétiques) demande ce que la 

Commission entend par profession libérale. Au deuxième alinéa du projet de résolu-. 

tion il est question des professions dtavoc~t, de médecin, dlingénieur, d'architecte; 

etc,. La représentante du Brésil a plaidé à juste titr.e la cause des savantes. 

Pourquoi ne pas parler des.actrices et des danseuses ? On pourrait étendre à l'infini 

la liste des professions libérales. Elle comprend très bien les difficultés auxquelles 

se heurtent les représentantes de la France et du Chili. 

Mme FIGUEROA (Chili) se demande slil convient de citer nommément certaines 

professions, En effet, si l•on entreprend une étude sur la situation de la femme 

dans les professions libérales, pourquoi s'arrêterait-on à certaines professions 

plut&t qu'à d 1i!utres ? Si la Commission décide d'entreprendre cette étude, celle-ci 

doit avoir une portée plus générale. 

Mme GRINBEHO-VINAVER, Secrétaire de la Commission, fait observer que l'expres

sion "professions libérales" couvre un domaine très vaste et. qu'il serait difficile 

au Secrétariat d'entreprendre une étude de cette importancè. En outre, quels cri

tères devrait-on adopter pour définir ~e que ~'on entend p€:r "professions libérales", 

puisque tous les pays ne donnent pas à ces termes la même signification. Des 

directives précises faciliteraient la tâche du Secrétariat, et c'est pourquoi elle 

avait suggéré de faire figurer une liste des professions sur lesquelles porterait 

une étude éventuelle, liste qu'il appartient bien entendu à la Commis si on de 

dresser. 

Mlle SUTHERLAND (Royaume-Uni) déclare qu'au Royaume-Uni, on considère que les 

actrices exercent, sans aucun doute, une profession lib~rale. De fait, dans la 

profession d'acteur, il n'existe aucune discrimination à l'encontre des femmes. Elle 

a soulevé cette question parce qu'elle craignait que le temps dont le Secrétariat 

dispose ne lui permette pas de s'acquitter du travail que le projet de résolution 

implique, A son avis, il conviendrait de limiter l'énumération aux quatre professions 

mentionnées au deuxième. alinéa, en y ajoutant la question des nor.linations à des 

fonctions universitaires. La Fédéretion internationale des femmes dipl&nées des 

Universités a étudié ce dernier problème et elle pourra fournir des renseignements 

à son sujet. 
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r,;:ne LUTZ (Brésil) estime, elle aussi, que 1 1on demande trop au Secrétariat. 

Elle croit même que la Commission ferait de meilleur travail si, à l'avenir, elle 

n 1étudiait ~1 1 une question importante au lieu dlexaminer un nombre de questions 

~ussi élevé que celui que comporte l'ordre du jour de la présente sessiono 

En ce qui concerne l'alinéa examiné, elle propose de le garder tel qu'il est, 

étant donné que les organisa.tions :con gouvernementales pourront fournir des rensei

gnements sur les professions qui y sont mentionnées. F.lle croit qu'en dernière 

analyse la Commission se heurterait à des difficultés d'ordre psychologique; par 

exemple, les femmes elles-mêmes hésitent souvent à recourir aux services d'une 

doctoresse ou d'une avocate. 

La PRESIDENTE signale que des études effectuées par des organisetions non 

gouvernementales ne déchargeraient pas sensiblement le Secrétariat d'une lourde 

tâche, car il devrait toujours les analyser et les préparer pour les publier. 

Mme GOLD~~N (Etats-Unis d'Amérique) serait disposée à accepter la proposition 

de la représentante du Royaume-Uni selon laquelle on devrait se borner à déclarer, 

au deuxième alinéa de l'exposé des motifs, qulil convient d'entreprendre une étude 

et énumérer au paragraphe I du dispositif les profes3ions sur lesquelles cette étude 

devrait porter. Il lui est impossible de ne pas convenir, avec la représentante de 

li Union soviétique, que les -.usiciens et les artistes exercent aussi des prt"fessions 

libérales, mais ce qui la préoccupe surtout, c 1est de mettre l'étude en chantier. 

1-'ime FIGUEROA (Chili) estime avec la représentante du Brésil que la Commission 

doit entreprendre, ·sur cette question, une étude complète ou renvoyer ces travaux 

à une date ultérieure, par exemple à la septième sessiono 

}Qle PELETI3R (Pr:ys-Bas) reconnaît que 1 1étude prévue par le projet de résolu

tion impliquerait un tr·avail trop lourd pour le Secrétariat. Elle craint que ce 

dernier et le Bureau international du Travail ne pui~sent soumettre que des rapports 

incomplets, peut-être seulement à la dernière minute, peut-être même avec un retard 

considérable. Il serait préférable, dans l J intérêt des travaux de la Conmission, de 

n'étudier que quelques problèmes à la fois. La meilleure solution serait, certes, 

de déclarer expressément que la Commis.si on a examiné le problème, mais qc1' elle a 

décidé de ne pas se prononcer à son égard pour le moment. Elle appuie donc la 

proposition des représentantes du Brésil et du Chili. 

La PRESIDENTE convient que l'on doit en effet tenir compte des tâches déjà 
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entreprises par la Commission. Celle-ci s'est engagée à entreprendre des études sur 

la question du tre.vail à temps partiel pour les femmes et sur la situation des femmes 

âgées qui travaillent. Elle voudrait savoir si la représentante des Etats-Unis 

consentirait à ce que l'étude sur la femme dans les professions libérales soit 

renvoyée à la prochaine session de la Commission. 

Mme GOLŒv~N (Etats-Unis d'Amérique} est très désireuse de ne pas surcharger le 

Secrétariat, mais l'expérience a montré le profit que llon pouvait tirer de l'étude 

d'un problème, poursuivie d'année en année au moyen de questionnaires. En outre, 

la Commission dispose des services des organisations non gouvernementales dont la 

compétence technique est toujours plus grande. Elle n'aurait pas présenté son projet 

de résolution si elle n1avait pas su que des organisations, comme la Fédération 

internationale des femmes diplômées des Universités et la Fédération internationale 

des femmes de carrières libérales et commerciales pouvaient aider à résoudre le 

problème et étaient disposées à le faire. 

La meilleure solution serait peut-être de commencer par n'étudier que deux 

professior-s, par exemple celle d'avocat et celle de médecin~ 

La PRESIDENTE met aux voix le deuxième alinéa de l'exposé des motifs du projet 

de résolution sur la femme dans les professions libérales. 

Par 9 voix contr~ avec 2 abstentions, cet alinéa est rejeté. 

La PRESIDENTE, répondant à une question de !•Ille SUTHERLANO. (Royaune...Uni) qui 

vaudrait savoir s'il s 1agit là d'une décision définitive, explique qu'il sera indiqu' 

dans le rapport sur la session que la Commis~on a procédé à un échange de vues 

sur cette question et a décidé d'en reprendre l'étude au cours dlune prochaine 

session. 

La séance est levée à 19 heures •.. 




